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Résidus de jardin acceptés 
Résidus de cuisine et autres résidus 
acceptés 

• aiguilles de conifères 

• branches (d'une longueur 

maximale de 60 cm et d'un 

diamètre maximal de 2 cm) 

• bran de scie, copeaux, écorces, 

petites racines 

• feuilles mortes 

• fleurs 

• herbe coupée et chaume  

• mauvaises herbes 

• plantes 

• résidus de râtelage de gazon 

• tailles de haies fraîches 

• terre de rempotage 

• aliments périmés (enlevez l'emballage 

de plastique et de styromousse) 

• boîtes de livraison de repas souillées 

• café moulu et filtres, sachets de thé 

• épis de maïs 

• friandises et produits de confiserie 

• fruits et leur pelure 

• légumes et leur pelure 

• matières grasses 

• œufs et leurs coquilles 

• pain et céréales 

• serviettes de table, mouchoirs, essuie-

tout 

• pâtes alimentaires 

• plantes d'intérieur 

• produits laitiers 

• restes de repas 

• serviettes de table, mouchoirs, essuie-

tout 

• viande, volaille et poisson comprenant 

les os, la peau, les graisses et les 

entrailles 


